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INTRODUCTION

Chaque année, des millions de personnes dans le monde sont forcées de quitter leur
domicile ou leur pays à cause de la guerre, de l’oppression ou de violations des droits
fondamentaux de la personne. Souvent, elles ne peuvent plus jamais retourner chez elles ou
dans leur pays. C’est pourquoi, fidèle à sa tradition humanitaire et à ses obligations
internationales, le gouvernement du Canada aide chaque année des milliers de personnes
déplacées. Les citoyens canadiens et les résidents permanents peuvent aussi contribuer en
participant au Programme de parrainage privé de réfugiés. Le présent guide explique les
modalités d’application du programme, plus précisément qui peut être parrainé, les
obligations du répondant, et comment présenter une demande de parrainage.

PROGRAMME DE PARRAINAGE PRIVÉ

DE RÉFUGIÉS

Qui peut être parrainé dans le cadre du Programme de parrainage
privé de réfugiés?

Les réfugiés au sens de la Convention cherchant à se réétablir ainsi que les personnes de
pays d’accueil et les personnes de pays source peuvent être parrainés dans le cadre de ce
programme.

Est un réfugié au sens de la Convention toute personne qui, craignant avec raison d’être
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un
groupe social ou de ses opinions politiques :

a)  soit se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et ne peut ou, du fait de cette
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays;

b)  soit, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays où elle avait sa résidence
habituelle, ne peut ou, en raison de cette crainte, ne veut y retourner.

Est un réfugié au sens de la Convention cherchant à se réinstaller toute personne qui :

• a le statut de réfugié au sens de la Convention ;

• se trouve à l’extérieur du Canada;

• cherche à se réétablir au Canada; 

• ne peut, dans un laps de temps raisonnable,
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a)  retourner dans son pays de nationalité ou de résidence habituelle;

b)  s’intégrer localement dans le pays de premier asile ou d’accueil ou dans un
pays voisin;

c)  obtenir le droit d’asile dans un autre pays que le Canada.

« Personne de pays d’accueil » désigne toute personne qui :

• a quitté son pays de citoyenneté ou de résidence habituelle; 

• a été et continue d’être gravement et personnellement touchée par une guerre civile,
un conflit armé ou une violation massive des droits de la personne;

• ne peut bénéficier d’aucune solution appropriée réalisable dans un laps de temps
raisonnable;

• sera parrainée par des répondants privés ou dispose de moyens financiers suffisants
pour subvenir à ses besoins et à ceux des personnes à sa charge.

« Personne de pays source » désigne toute personne qui :

• réside dans son pays de citoyenneté ou de résidence habituelle; 

• a été et continue d’être gravement et personnellement touchée par une guerre civile
ou un conflit armé; 

• a été privée de sa liberté d’expression et de l’exercice de ses droits relatifs aux
activités syndicales et à la dissidence et a été détenue ou emprisonnée pour avoir
exercé ces droits; 

• craint d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un groupe social particulier ou de ses opinions politiques;

• ne peut bénéficier d’aucune solution appropriée réalisable dans un laps de temps
raisonnable;

• réside dans un pays qui figure sur la liste des pays sources (cette liste, valide
jusqu’au 30 juin 2000, comprend actuellement la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, le
Soudan, la République démocratique du Congo, le Salvador, le Guatemala et la
Colombie); 

• sera parrainée par le gouvernement ou par un groupe privé, ou dispose des moyens
financiers suffisants pour subvenir à ses besoins et à ceux des personnes à sa
charge.
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Qui ne peut pas être parrainé dans le cadre du Programme de
parrainage privé de réfugiés?

Les personnes suivantes ne peuvent pas bénéficier d’un parrainage privé :

• les personnes qui se trouvent déjà au Canada. Si elles croient répondre à la
définition de réfugié au sens de la Convention, elles doivent s’adresser au Centre de
citoyenneté et d’immigration local pour obtenir des renseignements sur la façon de
présenter une revendication du statut de réfugié au Canada ;

• les personnes qui ont déjà fait l’objet d’une demande de parrainage et dont la
demande a été refusée à moins que : 

a)  les circonstances aient changé; 

b)  elles disposent de renseignements nouveaux ou additionnels qui n’ont pas été
fournis à l’origine; 

c)  les dispositions législatives canadiennes les concernant aient changé (p. ex., une
revendication antérieure du statut de réfugié au sens de la Convention refusée
avant la mise en œuvre des dispositions réglementaires sur les catégories de
personnes de pays source et de personnes de pays d’asile) ;

• les personnes qui ont obtenu le statut de réfugié au sens de la Convention dans un
autre pays et qui ont été autorisées à y vivre en permanence;

• les personnes qui ont peut-être fui la persécution ou la guerre civile il y a quelque
temps, mais qui peuvent maintenant rentrer chez elles en toute sécurité ou qui
peuvent demeurer dans le pays où elles résident actuellement;

• les personnes qui n’ont pas démontré qu’elles avaient le potentiel de réussir leur
installation au Canada;

• les personnes qui peuvent être parrainées comme membres de la catégorie de la
famille [p. ex., les conjoints, les enfants à charge, les parents (père et mère)] à
moins qu’elles répondent à la définition de réfugié au sens de la Convention
cherchant à se réétablir, de personne de pays d’asile ou de personne de pays source.

Qui peut présenter une demande de parrainage privé?

Seuls les groupes suivants peuvent présenter une demande de parrainage privé :

1. Les signataires d’entente de parrainage et leurs groupes constitutifs : Les signataires
d’entente de parrainage (SEP) sont des organismes constitués en personne morale qui ont
signé une entente officielle avec Citoyenneté et Immigration Canada. Les groupes constitutifs
sont des groupes de personnes (p. ex., paroisses ou congrégations) membres d’un organisme
SEP ou qui y sont associés. Les groupes constitutifs doivent faire approuver toute demande
de parrainage par le SEP avant de la présenter à un Centre de citoyenneté et d’immigration.
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Si votre organisme constitué en personne morale est intéressé à signer une entente de
parrainage et à devenir ainsi un SEP, veuillez écrire au Directeur, Division du réétablissement,
Direction générale des réfugiés, 365, rue Laurier Ouest, 17e étage, Ottawa (Ontario),
K1A 1L1. Votre organisme devra fournir un état financier vérifié de même qu’une preuve de
la constitution en personne morale.

Si vous faites partie d’un groupe intéressé à s’associer à un SEP, veuillez vous adresser au SEP
directement.

2. Groupes de cinq : Tout groupe de cinq particuliers ou plus, citoyens canadiens ou
résidents permanents, âgés d’au moins 19 ans et qui habitent dans la ville où les réfugiés sont
censés s’établir, peut parrainer des réfugiés. Une personne morale qui n’est pas un SEP peut
parrainer des réfugiés en mettant sur pied un groupe représentatif de cinq personnes.

Comment le répondant est-il jumelé au réfugié?

Un groupe de répondants peut demander au gouvernement du Canada de lui présenter un
réfugié qu’il pourrait envisager de parrainer. On parle alors de parrainage d’un réfugié
désigné par le Canada. En collaboration avec les bureaux des visas, le centre de jumelage
coordonne et dresse la liste des réfugiés qui peuvent être parrainés par des répondants privés.
Il proposera un réfugié au Centre de citoyenneté et d’immigration local après avoir reçu une
demande de parrainage d’un réfugié désigné par le Canada. Le groupe de répondants dispose
d’environ trois semaines, selon la situation du réfugié, pour décider s’il veut parrainer le
réfugié en question. Le groupe de répondants peut aussi nommer un réfugié ou une famille
de réfugiés qu’il aimerait parrainer. Un ami, un parent d’un membre de leur organisme ou
une personne à l’étranger peut lui avoir transmis le nom d’un réfugié. On parle alors de
parrainage d’un réfugié nommé.

Quelles sont les conditions de parrainage imposées par le
Programme de parrainage privé de réfugiés?

Le répondant doit :

• être un signataire d’entente de parrainage, un groupe constitutif d’un signataire
d’entente de parrainage ou un membre d’un groupe de cinq;

• signer l’entente de parrainage (appelée l’engagement) promettant de subvenir aux
besoins du réfugié parrainé pendant 12 mois à partir de la date de son arrivée au
Canada ou jusqu’à ce que celui-ci devienne autonome, selon la première des
éventualités; (dans les cas où l’agent d’immigration détermine que le réfugié aura
besoin de plus de temps pour s’établir au Canada, il se peut que le groupe de
répondants ait à parrainer le réfugié pendant une période d’au plus 24 mois, ce qu’il
peut toutefois refuser de faire);
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• soumettre un plan d’établissement exposant les dispositions financières et autres
qui sont en place pour subvenir aux besoins du réfugié parrainé;

• habiter dans la collectivité de destination.

Avant de présenter une demande de parrainage, les groupes de cinq doivent également
fournir de l’information sur les ressources financières dont ils disposent pendant la période
de 12 mois.

Quelles sont les responsabilités du groupe de répondants?

Le groupe de répondants doit accepter de subvenir aux besoins du réfugié parrainé, c’est-à-
dire de satisfaire à ses besoins en matière d’établissement pendant toute la durée du
parrainage. Voici quelques exemples de ces besoins :

• payer les frais concernant la nourriture, le loyer, l’installation du téléphone et les
autres dépenses associées à la vie quotidienne;

• fournir des vêtements, des meubles et d’autres articles ménagers;

• trouver des interprètes;

• choisir un médecin de famille et un dentiste;

• faire une demande d’inscription au régime de soins de santé;

• inscrire les enfants à l’école et les adultes au cours de langue;

• aider le réfugié à rencontrer des gens qui partagent ses intérêts ;

• renseigner le réfugié sur les services bancaires, les moyens de transport, etc.

• aider le réfugié à se trouver du travail, s’il y a lieu.

Comment le groupe de parrainage détermine-t-il l’aide
financière requise?

La trousse de demande de parrainage donne des précisions sur l’aide financière qui sera
nécessaire pour répondre aux obligations de parrainage. Cependant, les groupes de
parrainage ont souvent des questions à poser au sujet des points suivants :

Assurance médicale : Dans la plupart des provinces, pour avoir droit aux soins de santé
gratuits, il faut répondre à certaines conditions d’admissibilité. Le Programme fédéral de
santé intérimaire (PFSI) permet aux réfugiés d’avoir accès à des services de santé en
attendant qu’ils soient admissibles à un régime provincial de soins de santé. Une fois qu’un
réfugié parrainé par un groupe privé a accès au régime provincial, il peut encore avoir droit à
certains services additionnels aux termes du PFSI. Des précisions sur le PFSI se trouvent à
l’annexe B.
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Prestation fiscale canadienne pour enfants : Les parents d’enfants de moins de 18 ans doivent
répondre à certaines conditions d’admissibilité pour recevoir une prestation mensuelle qui les
aidera à subvenir aux besoins de leurs enfants. Pour de plus amples renseignements ou pour
obtenir un formulaire de demande, veuillez contacter le bureau local des services fiscaux,
consulter le site Web de l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC)
(http://www.ccra-adrc/benefits/menu-f.html) ou téléphoner sans frais au 1 800 387-1193.

Utilisation de comptes en fiducie : Certains groupes établissent des comptes en fiducie pour
y déposer les fonds recueillis ou donnés à l’intention du réétablissement des réfugiés qu’ils
parrainent. Citoyenneté et Immigration Canada ne fait pas la promotion de tels comptes ni
s’y oppose-t-il. Les groupes doivent toutefois user de prudence et veiller à ce que ces comptes
ne servent qu’à payer les frais directs d’établissement des réfugiés auxquels les fonds sont
destinés. Les groupes doivent pouvoir rendre compte de toutes les dépenses. À cette fin, un
compte peut être enregistré au nom du groupe de répondants avec une mention précisant à
quel réfugié parrainé sont destinés les fonds placés en fiducie. Il faudrait exiger la signature
d’au moins deux membres du groupe pour effectuer des retraits sur ce genre de compte.

Devenir un organisme de bienfaisance enregistré : les avantages et les inconvénients pour
un groupe de devenir un organisme de bienfaisance enregistré sont exposés dans la brochure
intitulée L’enregistrement de votre organisme de bienfaisance aux fins de l’impôt sur le revenu.
Vous pouvez vous procurer cette brochure en écrivant à la Division des organismes de
bienfaisance, Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC), Ottawa (Ontario) K1A
0L5, en la téléchargeant à partir du site Web de l’ADRC (http://www.ccra-adrc.gc.ca/) ou en
téléphonant au :

1 (613) 954-6215 (français) ou au 1 888 892-5667 (sans frais)

1 (613) 954-0410 (anglais) ou  au 1 800 267-2384 (sans frais)

Le répondant devra-t-il payer des frais supplémentaires?

Il se peut que, dans des cas exceptionnels, le répondant ait à payer une partie ou la totalité
des frais de l’examen médical et du transport. Cela peut se produire quand le réfugié parrainé
ne peut démontrer qu’il pourra rembourser un prêt.
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Quelle est la première des étapes à suivre pour parrainer un réfugié?

Le groupe de répondants doit obtenir de Citoyenneté et Immigration Canada la trousse de
demande spécialement conçue pour son type de groupe, soit la trousse «  Parrainage de
réfugié : signataires d’entente de parrainage et groupes constitutifs » ou la trousse
« Parrainage de réfugié : groupes de cinq ». Il est possible de se procurer les trousses en
téléphonant au Télécentre ou en les téléchargeant à partir du site Web de Citoyenneté et
Immigration Canada (voir l’annexe A pour plus de renseignements). Si le groupe conclut
qu’il répond aux conditions de parrainage et qu’il veut présenter une demande, il doit
envoyer celle-ci au Centre de citoyenneté et d’immigration local. Des précisions sont fournies
dans la trousse.

Qui traite la demande et comment?

1. Centre de citoyenneté et d’immigration  : Le Centre de citoyenneté et d’immigration
(CCI) local est le point de contact pour les groupes pour ce qui est de toutes les questions
relatives au traitement de la demande et à l’établissement du réfugié dans les cas de
parrainage privé. Dès réception d’une demande de parrainage, le CCI :

• examine la demande (l’engagement) pour vérifier si elle est complète et recevable;

• envoie un accusé de réception de l’engagement au groupe de répondants;

• informe le groupe de répondants de toute décision ou question liée à la demande;

• transmet une copie de l’engagement au bureau des visas responsable de la région où
habite le réfugié si le groupe de répondants détient le nom d’un réfugié ou d’une
famille de réfugiés;

• envoie l’engagement au centre de jumelage si le groupe de répondants a demandé
qu’un réfugié lui soit désigné par le Canada;

• avise le groupe de répondants de la date d’arrivée du réfugié au Canada une fois
que la demande du réfugié a été traitée à l’étranger;

• fournit au groupe de répondants le nom d’organismes qui offrent des services d’aide
aux immigrants;

• examine l’admissibilité du réfugié au Programme fédéral de santé intérimaire;

• assure un suivi auprès du groupe de répondants après l’arrivée du réfugié.
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2. Bureau canadien des visas : le bureau canadien de visas traite les demandes de résidence
permanente présentées par les réfugiés. Il travaille en étroite collaboration avec les
fournisseurs de services internationaux qui s’occupent de réfugiés dans le monde et il
garde aussi le contact avec les Centres de citoyenneté et d’immigration locaux. Le bureau
des visas :

• examine la demande de résidence permanente du réfugié ou de la famille de
réfugiés (IMM-0008);

• procède à un examen préliminaire de la demande pour déterminer si le réfugié est
un réfugié au sens de la Convention cherchant à se réétablir, une personne de pays
d’accueil ou une personne de pays source;

• fait passer une entrevue aux demandeurs qui répondent aux critères de la sélection
préliminaire (pour les réfugiés désignés par le Canada, un courrier électronique est
envoyé au centre de jumelage qui ajoutera le nom du réfugié à la liste jusqu’à ce
qu’un répondant soit trouvé);

• évalue si le demandeur réussira ou non à se réétablir au Canada;

• fait parvenir les instructions relatives à l’examen médical, procède au contrôle
sécuritaire et aux vérifications judiciaires et examine les résultats pour déterminer
si le demandeur est admissible au Canada;

• informe le CCI local des décisions concernant la demande (si la demande est
refusée, le bureau des visas informe le demandeur par écrit des motifs du refus et
envoie une copie au groupe de répondants);

• examine les demandes de prêts pour les frais de transport;

• délivre le visa d’immigrant si la demande est acceptée;

• prend les dispositions voulues pour le voyage du réfugié en collaboration avec
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM);

• donne au réfugié des séances d’orientation et d’information en collaboration avec
l’OIM, si les circonstances le permettent;

• informe le centre de jumelage de la date d’arrivée au Canada du réfugié ou de la
famille de réfugiés.

Quelles sont les responsabilités du réfugié?

1. Demande et conditions d’admissibilité : Le réfugié doit soumettre une demande de
résidence permanente au Canada (IMM-0008) au bureau des visas responsable de la
région où il habite. Le bureau des visas lui envoie par la poste des instructions relatives à
l’examen médical et procède aux vérifications judiciaires et au contrôle sécuritaire pour
vérifier si le demandeur est admissible au Canada. Si la demande de résidence permanente
est acceptée et qu’il y a un groupe de répondants, le visa d’immigrant est délivré au réfugié.
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2. Frais médicaux et frais du voyage au Canada : le réfugié doit payer les frais médicaux et
les frais du voyage pour lui et pour les personnes à sa charge. Trois sortes de prêts peuvent
être consentis aux réfugiés qui ne peuvent pas payer ces frais eux-mêmes :

• prêt de transport, pour couvrir les frais de transport jusqu’à l’arrivée au Canada;

• prêt d’admissibilité, pour couvrir les frais des services médicaux nécessaires pour
établir l’admissibilité au Canada;

• prêt d’aide, pour couvrir les frais de recherche d’emploi après admission au Canada.

Pour de plus amples renseignements sur les prêts, consultez le site Web de CIC (voir
l’annexe A pour l’adresse).

Quant le réfugié arrivera-t-il?

Réfugié nommé : Le délai de traitement sera fonction de l’endroit où habite le réfugié et de la
complexité du cas. En règle générale, il faut entre 6 et 18 mois pour le traitement.

Réfugié désigné par le Canada : Ce réfugié a déjà passé une entrevue avec un agent
d’immigration à l’étranger et il arrivera habituellement entre 4 et 12 mois après l’approbation
de la demande de parrainage.

AUTRES POSSIBILITÉS DE PARRAINAGE PRIVÉ

Nota : Ces possibilités de parrainage privé ne sont offertes qu’aux signataires d’entente de
parrainage et à leurs groupes constitutifs. Les groupes de cinq personnes ne peuvent pas
participer à ces programmes.

Programme d’aide conjointe

Le Programme d’aide conjointe permet aux signataires d’entente de parrainage (SEP) et à
leurs groupes constitutifs de participer avec Citoyenneté et Immigration Canada au
réétablissement de réfugiés ayant des besoins spéciaux. Pour réussir à s’établir, ces réfugiés
ont besoin d’un parrainage d’une durée supérieure à 12 mois. Par conséquent, l’aide
conjointe ainsi accordée est valide pendant 24 mois.

Dans le cadre du Programme d’aide conjointe, Citoyenneté et Immigration Canada fournit
une aide financière pour couvrir les frais concernant la nourriture, le logement, les vêtements
et les articles ménagers essentiels. Le rôle du répondant consiste à orienter le réfugié, à lui
fournir une aide importante pour s’établir et à le soutenir moralement.
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Pour être admissible au Programme d’aide conjointe, le réfugié :

• doit être un réfugié au sens de la Convention cherchant à se réétablir, une personne
de pays source ou une personne de pays d’asile;

• doit pouvoir démontrer qu’il a les qualités voulues pour se réétablir avec succès au
Canada;

• sera susceptible d’avoir une période de réétablissement plus longue et plus difficile
en raison de :

a)  problèmes psychologiques découlant de son expérience de réfugié (il peut s’agir
de traumatisme, de torture, de menaces de violence physique ou de contrainte
psychologique, de violation des droits de la personne dans un pays d’asile ou
d’un long séjour dans un camp de réfugiés, ce qui pourrait rendre difficile
l’adaptation à un nouvel environnement, ainsi qu’à de nouvelles libertés et
responsabilités);

b)  incapacité physique ou mentale, qui pourrait exiger un traitement à court ou à
long terme;

c)  situation de famille inhabituelle (entre autres des familles avec de nombreux
enfants, des familles monoparentales avec plusieurs jeunes enfants ou des
familles ne comprenant que des frères et sœurs dont l’un ou plusieurs ont
assumé les responsabilités parentales).

Programme « Femmes en péril »

Dans le cadre du programme « Femmes en péril », le parrainage par des groupes privés peut
être organisé pour des femmes réfugiées dont les perspectives de réétablissement sont moins
favorables parce qu’elles ont besoin d’une aide et d’un soutien supplémentaires. Souvent, ces
femmes viennent de cultures où elles ont peut-être été privées de la possibilité de faire des
études et d’exercer un emploi, ou bien elles sont dépourvues de la protection de la famille.
Dans bien des cas, elles ont besoin de la période maximale de 24 mois pour réussir à se
réétablir au Canada.

Pour participer au programme « Femmes en péril », les femmes doivent :

• être des réfugiées au sens de la Convention cherchant à se réinstaller, des personnes
de pays source ou des personnes de pays d’asile;

• être dépourvues de la protection normale de la famille et se trouver dans une
situation précaire parce que les autorités locales ne peuvent assurer leur sécurité. Il
s’agit de femmes qui éprouvent d’importantes difficultés, comme le harcèlement par
les autorités locales ou par des membres de leur propre collectivité. Certaines
femmes peuvent avoir besoin d’une protection immédiate alors que d’autres se
trouvent dans une situation d’instabilité permanente qui ne peut être réglée
autrement.
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Dans la plupart des cas, les femmes admissibles au programme « Femmes en péril » ont
besoin du Programme d’aide conjointe exposé ci-dessus. Il peut arriver toutefois qu’une
femme en péril soit admissible au programme, mais qu’elle ne réponde pas aux conditions
voulues pour y participer. C’est peut-être parce qu’elle a de bonnes chances de réussir son
réétablissement au Canada par ses propres moyens en raison de ses études, de son expérience
de travail, de ses compétences ou de sa connaissance de l’une des langues officielles du
Canada, ou parce qu’il n’y a pas de preuves de problème émotif causé par son expérience en
tant que réfugiée.

ANNEXE A
TÉLÉCENTRE DE CIC ET SITE WEB

Numéros de téléphone du Télécentre

Si vous vous trouvez dans la zone d’appels locaux 

• de Montréal, composez le (514) 496-1010

• de Toronto, composez le (416) 973-4444

• de Vancouver, composez le (604) 666-2171

De partout ailleurs au Canada, composez sans frais le 1 888 242-2100

Site Web de CIC 

Le site Web de Citoyenneté et Immigration Canada se trouve à  http://www.cic.gc.ca
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ANNEXE B
PROGRAMME FÉDÉRAL DE SANTÉ INTÉRIMAIRE

Le Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI) couvre temporairement les frais médicaux
de certains immigrants ayant besoin d’aide pendant la période d’établissement au Canada, en
attendant qu’ils soient admissibles au régime d’assurance de soins médicaux provincial. 

Les réfugiés au sens de la Convention qui sont parrainés par des groupes privés ainsi que les
membres des catégories d’immigrants précisées pour des motifs d’ordre humanitaire admis à
se réétablir au Canada sont admissibles au PFSI. Ce programme ne doit pas remplacer les
régimes d’assurance de soins de santé des provinces et il ne fournit pas une assurance aussi
complète. Les réfugiés parrainés par des groupes privés ont droit à l’ensemble des soins
couverts par le PFSI jusqu’à ce qu’ils soient admissibles au régime provincial. La période
d’attente pour y être admis varie selon la province de destination et peut aller jusqu’à 90
jours à compter de l’arrivée dans la province. Une fois couverts par la province, les réfugiés
ont droit à une couverture partielle par le PFSI pendant un maximum de 12 mois après leur
arrivée au Canada.

Les réfugiés qui peuvent payer eux-mêmes les services de santé dont ils ont besoin ou qui
sont couverts par un régime privé ou public d’assurance-maladie ne sont pas admissibles
au PFSI.

Soins admissibles

Seuls les soins suivants sont couverts par le PFSI : 

• soins de santé essentiels pour le traitement et la prévention de maladies ou de
problèmes dentaires graves (y compris les vaccins et d’autres soins médicaux
essentiels de nature préventive);

• médicaments sur ordonnance essentiels;

• services de contraception, soins obstétriques et prénatals;

• examen médical pour l’immigration (seulement pour les personnes qui ne peuvent
en assumer les frais).

Pour de plus amples renseignements sur les services couverts par le PFSI, consultez le site
Web de CIC, à http://www.cic.gc.ca. Cliquez dans l’ordre sur « Publications », « Guides et
Notes de service sur les opérations », « Traitement des demandes au Canada », « Notes de
services sur les opérations 1998 ». Vous y trouverez des renseignements détaillés sur le PFSI
dans l’IP 98-16.

Guide du programme de parrainage privé de réfugiés 15


